
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 19.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Asylpolitik, Grundrechte
Akteure Schneider Schüttel, Ursula (sp/ps, FR) NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2021

01.01.65 - 01.01.21ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Frick, Karin
Guignard, Sophie

Bevorzugte Zitierweise

Frick, Karin; Guignard, Sophie 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik:
Asylpolitik, Grundrechte, 2015 - 2020. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
19.04.2024.

01.01.65 - 01.01.21ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Rechtsordnung

1Grundrechte

2Sozialpolitik
2Soziale Gruppen

01.01.65 - 01.01.21 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

SGK-SR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Ständerates
SPK-NR Staatspolitische Kommission des Nationalrats
EL Ergänzungsleistungen
EO Erwerbsersatzordnung
SRF Schweizer Radio und Fernsehen
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats

CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des
Etats

CIP-CN Commission des institutions politiques du Conseil national
PC Prestations complémentaires
APG allocations pour perte de gain
RTS Radio Télévision Suisse
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national

01.01.65 - 01.01.21 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Grundrechte

Im Juni 2015 gab der Bundesrat als indirekten Gegenentwurf zur
Wiedergutmachungsinitiative ein Bundesgesetz über die Aufarbeitung der
fürsorgerischen Zwangsmassnahmen und Fremdplatzierungen vor 1981 in die
Vernehmlassung. Insgesamt 300 Millionen Franken sollen demnach als
Solidaritätsbeiträge an die schätzungsweise 12'000 bis 15'000 noch lebenden Opfer von
fürsorgerischen Zwangsmassnahmen und Fremdplatzierungen ausgezahlt werden. Die
Hintergründe, das Ausmass und die Auswirkungen der damaligen Praktiken sollen in
einer umfassenden wissenschaftlichen Untersuchung beleuchtet werden. Des Weiteren
enthält die Vorlage Massnahmen zur Aktensicherung und Regelungen für die
Akteneinsicht sowohl für Betroffene als auch für die Forschung. Betroffenen soll zudem
Beratung und Unterstützung durch kantonale Anlaufstellen angeboten sowie – wie auch
in einem Postulat Schneider Schüttel (sp, FR) gefordert – die Suche nach früheren
Sparguthaben erleichtert werden. Die Gesetzesvorlage sieht überdies vor, dass Zeichen
der Erinnerung errichtet werden sollen. Der Vorteil des indirekten Gegenvorschlags des
Bundesrates liegt vor allem darin, dass auf diesem Weg eine schnellere Aufarbeitung
der Ereignisse möglich ist als über eine Verfassungsrevision. Dadurch können möglichst
viele der zum Teil betagten oder gesundheitlich angeschlagenen Opfer noch eine
Anerkennung für ihr Leiden erhalten. Hauptinitiant Guido Fluri begrüsste den Vorschlag
des Bundesrates grundsätzlich, möchte aber vorerst noch an den Anliegen des
Initiativkomitees wie einem umfangreicheren Entschädigungsfonds und der Bemessung
der Entschädigungshöhe nach dem erlittenen Unrecht festhalten. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.06.2015
KARIN FRICK

In der Fragestunde vom 18. März 2019 bemerkte Nationalrätin Ursula Schneider Schüttel
(sp, FR), dass die Auszahlung des Solidaritätsbeitrages an Betroffene der
fürsorgerischen Zwangsmassnahmen zur Kürzung von deren Ergänzungsleistungen (EL)
führen kann. In seiner Antwort auf die entsprechende Frage Schneider Schüttels
erklärte der Bundesrat, der Solidaritätsbeitrag sei gemäss geltendem Recht bei der
Berechnung der Ergänzungsleistungen zwar nicht als Einnahme, aber als
Vermögensbestandteil anzurechnen. Dass ehemalige Verdingkinder und
Administrativversorgte aufgrund der Solidaritätszahlung Einbussen bei den
Ergänzungsleistungen hinnehmen müssten, dürfe aber nicht sein; zur Behebung dieses
Missstandes sei eine Gesetzesänderung notwendig.
Ende August rückte ein Beitrag der SRF-Sendung «Kassensturz» über eine betroffene
Frau, deren Ergänzungsleistungen aufgrund des Solidaritätsbeitrags gekürzt worden
waren, die Diskussion ins Licht der Öffentlichkeit. Daraufhin reichten die
Rechtskommissionen beider Räte zwei gleichlautende Motionen ein mit der Forderung,
die Genugtuung für ehemalige Verdingkinder sei ohne Anrechnung an die
Ergänzungsleistungen auszubezahlen (Mo. 19.3971 und Mo. 19.3973). Zeitgleich nahm
sich auch die SGK-SR des Problems an und beschloss einstimmig, eine entsprechende
parlamentarische Initiative auszuarbeiten. Sie hoffte, auf dem Weg der
parlamentarischen Initiative schneller zur angestrebten Gesetzesänderung zu gelangen
als via Motion. Ihre Schwesterkommission stimmte der Initiative denn auch kurz darauf
zu, sodass die SGK-SR noch im Oktober einstimmig einen Erlassentwurf verabschieden
konnte. Dieser sah vor, dass Solidaritätsbeiträge künftig bei der Berechnung der
Ergänzungsleistungen nicht mehr als Vermögen oder Vermögenserträge gewertet
werden und dass bereits erfolgte EL-Kürzungen aufgehoben und den Betroffenen
zurückerstattet werden. In seiner Stellungnahme räumte der Bundesrat ein, dass die in
den bekannten Fällen angewandte Ausnahmeregel «in einem gewissen Widerspruch
zum Grundsatz, wonach der Solidaritätsbeitrag nicht zur Reduktion von Sozial- und
Ergänzungsleistungen führen soll», stehe. Er versicherte dem Kommissionsentwurf
deshalb seine Unterstützung. Unverändert passierte die Vorlage in der Wintersession
2019 beide eidgenössischen Räte oppositionslos und wurde in den
Schlussabstimmungen jeweils einstimmig angenommen. Zusätzlich hiessen die Räte
auch die Motionen ihrer jeweiligen Rechtskommissionen mit demselben Anliegen gut. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.12.2019
KARIN FRICK
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des
mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
SOPHIE GUIGNARD
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analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 3

1) Medienmitteilung des Bundesrates vom 24.06.2015; AZ, LT, LZ, Lib, SGT, TA, TG, 25.6.15
2) AB NR, 2019, S. 2273 f.; AB NR, 2019, S. 2274; AB NR, 2019, S. 2469; AB SR, 2019, S. 1157; AB SR, 2019, S. 1158; AB SR, 2019, S.
1279; BBl, 2019, S. 8081 ff.; BBl, 2019, S. 8203 ff.; BBl, 2019, S. 8653 f.; Frage 19.5157; Medienmitteilung SGK-NR vom 18.10.19;
Medienmitteilung SGK-SR vom 29.10.19; Medienmitteilung SGK-SR vom 4.9.19; Mo. 19.3971; Mo. 19.3973; SRF online, 27.8.19;
BaZ, TA, 29.8.19; TA, 30.8.19; BaZ, TA, 31.8.19
3) Analyse APS des journaux 2020 – Groupes sociaux
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